
  Du registre aux délibérations du Conseil 
Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

      

 
Administration Communale  Séance du 28 mars 2013.- 
    

                   de      
   Réf. CC/13/03/16/FF.- 

     M O R L A N W E L Z   ORDRE  DU  JOUR : 
 
 

16.  Fixation des rémunérations du personnel temporaire du Centre de vacances et 
des ateliers socio-culturels et sportifs à partir de l’année 2013.- 

 
Sont présents : MM. MOUREAU Christian, Bourgmestre – Président,  
Mme INCANNELA Josée, MM. ALEV Nebih, DENEUFBOURG Jean-Charles, MATTIA 
Gerardo, Echevins, M. FACCO Giorgio, Président de Cpas,  
M. FAUCONNIER Jacques, MAIRESSE Marceau, HUIN Michel, Mmes BILLIET Virginie, 
GONZALEZ-MOYANO Astrid, MATYSIAK Carine, M. BUSQUIN Philippe, MM. HOFF Jean-
Marie, SCHEIRELINCK Frédéric, Mme PERNIAUX Cynthia, MM. ABDELOUAHAD 
Mustapha, MPASINAS Alexandre, CHEVALIER Logan, ENGIN Bernard, BONNECHERE 
Thierry, CHIAVETTA Salvatore, Mme CHAPELLE Audrey, Conseillers communaux et M. 
LAMBRECHTS Jean-Louis, Secrétaire communal a.i. 
 
 Le Conseil Communal : en séance publique : 
 
Vu la délibération du Conseil communal du 20 juin 2011 fixant les conditions de 
recrutement du personnel temporaire des centres de vacances et des ateliers socio-
culturels et sportifs ; 
 
Attendu que l’Administration communale, consciente des difficultés que rencontrent les 
parents pour occuper leur(s) enfant(s) durant les périodes de congés scolaires, ouvre un 
centre de vacances pour accueillir les enfants de 2,5 à 15 ans ; 
 
Vu la proposition du Collège communal ; 
 
DECIDE, à l’unanimité ; 
 
De fixer les rémunérations à partir de l’année 2013 comme suit : 
 
Salaire brut de base : 
- Directeur :    95,00€/j    
- Chef-Moniteur :   70,00€/j  
- Secrétaire-Econome :  53,50€/j 
- Moniteur(trice) :   52,50€/j 
- Assistant-Moniteur(trice) : 26,30€/j 
- Cantinier(e)-Magasinier(e): 35,00€/j 
 
Une indexation liée à l’ancienneté des prestations effectuées pour la Commune de 
Morlanwelz sera appliquée à raison de 4€ par année. L’indexation sera d’application pour 
les prestations effectuées dans la même fonction. 
 



Pour le calcul de l’ancienneté, il y a lieu de prendre en considération les prestations 
éffectuées l’année civile précédente. Elles comptent au minimum :  

- Soit un stage résidentiel d’au moins 5 jours ouvrables sans interruption et réalisé 
pendant les congés de Pâques. 

- Soit 14 jours ouvrables en Centre de vacances sans interruption et réalisé durant 
les vacances d’été. 

 
La valorisation de l’ancienneté est d’application pour les prestations effectuées à partir 
du 1er janvier 2012 et est plafonnée à quatre années maximum. En cas de litige, il 
appartient à l’agent de prouver son ancienneté. 
 
 
 

En séance, jour que dessus. 
PAR LE CONSEIL : 

Le Secrétaire communal a.i.,                                    Le Président, 
    (s) J-L. LAMBRECHTS                                                (s) C. MOUREAU  

 
POUR EXTRAIT CONFORME : 

 
Le Secrétaire communal,                         Le Bourgmestre,              


